
 

 

 

BULLETIN D'ADHESION 
Marche du 2 juin 2007 à Nancy 

 

Pour devenir Membre du Collectif, il vous faut remplir ce bulletin d’adhésion, le retourner au Collectif, qui statuera sur votre admission 

lors de sa prochaine réunion, et verser une cotisation de 30 € (Membre Titulaire) ou 20 € (Membre de soutiens et Personne Physique). 

Bulletin d’adhésion et cotisation sont à transmettre à l’association animatrice du Collectif (Pour l'édition 2007, Homonyme à Nancy). 

Souscrire à ce bulletin ne vous engage pas vis à vis de la plate-forme des revendications élaborée par le Collectif. Celle-ci vous serra 

communiquée ultérieurement. 
 

Remplissez très lisiblement le questionnaire suivant : 

 

� La société ou l'association * : ____________________________________________________________________________ 
 

Représentée par : ______________________________________________________________________________________ 
 

Agissant en qualité de : _________________________________________________________________________________ 
 

OU 
 

� Mme/Mlle/M * : ______________________________________________________________________________________ 
 

Eventuellement fonction élective : ________________________________________________________________________ 
 

Adresse : ____________________________________________________________________________________________ 
 

CP : _______________  Ville : ___________________________________________  Tél. : __________________________ 
 

*ces informations sont susceptibles d’êtres utilisées par le Collectif dans ses communications (communiqués de presse, supports promotionnels,…). 
 

Choisissez votre catégorie de Membre : 
(extrait de l’article 4 des statuts du Collectif) 
 

Le Collectif est composé de deux catégories de Membres : 

Les Membres titulaires sont les associations lesbiennes et/ou gays et/ou bi et/ou trans de Lorraine. Les Membres titulaires sont les seuls à disposer d’un droit de vote 
en cas de délibération formelle. Il sont représentés par leur président(e) ou par toute autre personne dûment mandatée. 

Les Membres de soutien sont toutes les personnes morales et physiques qui souhaitent s’investir et/ou soutenir le Collectif. En cas de délibération formelle, les 

Membres de soutien ne disposent pas de droit de vote. Ils sont néanmoins consultés. 
 

Les personnes physiques Membres de soutien qui souhaitent s’investir activement dans le Collectif, sans pour autant être rattachées à une des associations Membres, 
peuvent, si elles le souhaitent, se réunir en groupe. Ce groupe PP (des personnes physiques) doit alors désigner son représentant lors d’une élection organisée par le 

Collectif. Ce représentant détient une voix délibérative en cas de vote formel. Il ne peut en aucun cas appartenir au conseil d’administration de l’une des associations 

Membres. 
 

Catégorie de Membre demandée (sous réserve de la décision du Collectif) : 

� Membre titulaire 

� Membre de soutien 
 

IMPORTANT : Le Collectif et ses Membres communiquent essentiellement par courriers électroniques. 

Je note ci-dessous l’adresse électronique à laquelle je souhaite recevoir les informations relatives au Collectif et à la Marche : 
 

________________________________________@__________________________________._______ 
 

Afin de recevoir un volume d’information qui soit proportionnel à mon investissement, je souhaite être inscrit : 
� A la liste de diffusion du Collectif qui transmet les informations les plus importantes (dates des réunions, compte-rendus, …); 

� Au groupe de discussion du Collectif, plus actif que la liste précédente, qui sert de lieu d’échanges pour les Membres souhaitant 

s’investir concrètement sur les différents dossiers. 
 

Fait à : _______________________, le : ____________________ 

 

Signature : 

 


